


 

 

 

1 GLOSSAIRE 

 

quifère  :  Formation géologique contenant de façon temporaire ou 
permanente de l 'eau et const i tuée de roches perméables et capable de 

la rest i tuer naturel lement et/ou par exploitat ion 

 

Atrazine  :  Désherbant de la famil le des tr iaz ines ut i l i sé en agriculture. L 'atrazine 
est le nom générique d'une molécule. Les produits sont commercial isés sous 
différentes appel lat ions. En France les herbicides contenant de l 'atrazine ont 
été interdits à la commercial isat ion depuis le 30 septembre 2002 et interdits à 
l 'ut i l i sat ion depuis le 30 juin 2003. 

 

assin d ’alimentation de captage ou aire d ’alimentation de  captage  :  Ai re 
sur laquel le l’eau qui s’ inf i l t re ou ruissel le part icipe à l’alimentation de la 
ressource en eau dans laquel le se fait  le prélèvement, cette ressource 

étant actuel lement ut i l i sée pour l’alimentation en eau potable ou susceptible 
de l’être dans le futur.  

 

Bassin versant  :  Aire dél imitée par des l ignes de crète, à l ' intér ieur de laquel le 
toutes les eaux tombées al imentent un même exutoire ;  cours d'eau, lac, mer, 
océan, etc. Chaque bassin versant se subdivise en un certain nombre de bassins 
élémentaires appelés «sous-bassin versant» correspondant à la surface 
d’al imentation des aff luents se jetant dans le cours d’eau principal.  

 

Bétoire  :  Zone naturel le de communication directe entre la surface et le 
réseau karst ique sous- jacent ;  c’est en fait  un point naturel de pénétrat ion 
rapide des eaux de ruissel lement vers les eaux souterraines. Le mot bétoire 
vient du terme cauchois “  bois-tout ”  désignant un or i f ice naturel qui perce le 
sol.  

 

Biodiversi té :  Divers ité naturel le des organismes vivants.  E l le s 'apprécie en 
considérant la divers i té des écosystèmes, des espèces, et des gènes dans 
l 'espace et dans le temps, ains i  que les interactions au sein de ces niveaux 
d'organisat ion et entre eux. 

 

aptage d ’eau potable  :  Disposit i f  de prélèvement d'eau potable :  

§  soit  à part i r  d'une source qui sort  naturel lement de terre, 
§  soit  à part i r  d'une nappe d'eau souterraine ou aquifère, 

§  soit  à part i r  d'un cours d'eau ou du réservoir  d'un barrage. 
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2 GLOSSAIRE 

Captage prior i taire Grenelle  :  Les ministères en charge du Développement durable, de 
la Santé et de l’Agriculture ont publié en 2009, une liste des « 500 captages Grenelle » parmi les 
plus menacés par les pollutions diffuses, notamment les nitrates et les produits phytosanitaires. 
Répartis sur toute la France, ces captages ont été identifiés suivant un processus de 
concertation locale, sur la base de trois critères : l’état de la ressource vis-à-vis des pollutions 
par les nitrates ou les pesticides ; le caractère stratégique de la ressource au vu de la population 
desservie, enfin la volonté de reconquérir certains captages abandonnés. 

 

CLE  (Commission Locale de l ’Eau) : Commission, dont la composition est définie par 
l’article R212-30 du Code de l’Environnement, chargée d’organiser et de gérer l’ensemble de 
la procédure d’élaboration, de consultation, puis de mise en œuvre du SAGE. Elle constitue un 
lieu privilégié de concertation, de débat, de mobilisation et de prise de décision. Toutefois, son 
statut de commission administrative ne lui permet pas d’assurer la maîtrise d’ouvrage de 
l’animation du SAGE ou des études liées au SAGE qui sont confiées à une structure porteuse. 

 

Continuité écologique  :  La cont inuité écologique, dans une r iv ière, se définit  
par la poss ibi l i té de circulat ion des espèces animales et le bon déroulement du 
transport des sédiments.  

 

Coulée de boue  :  La coulée de boue est le plus rapide et le plus f lu ide des 
différents types de mouvements de terrain.  E l le est composée d'au minimum 30 
% d'eau et 50 % de l imons, vases et autres matériaux argi leux. 

 

iatomées  :  Algues unicellulaires microscopiques, vivant dans l’eau, soit en suspension 
(plancton), soit sur le fond, libres ou fixés à des supports divers. Certaines espèces de 
diatomées, dites « polluosensibles », se développent exclusivement au sein de milieux 

de bonne qualité. D’autres, au contraire, peuvent se développer au sein de milieux pollués. Elles 
sont dites «  polluotolérantes  ». Les diatomées sont ainsi indicatrices de la qualité d’un milieu : 
on parle de  « bioindicateur ».  C’est pourquoi le peuplement des diatomées est utilisé pour 
évaluer la qualité des cours d’eau. 

 

PAGE  (Etablissement Public d ’Aménagement et de Gestion de l ’Eau) :  
Groupement de col lect ivités terr i tor iales à l’échel le d’un bassin versant 
d’un f leuve côtier sujet à des inondations récurrentes ou d’un sous-bassin 

hydrographique d’un grand f leuve en vue d’assurer,  à ce niveau, la prévention 
des inondations et des submersions ains i  que la gest ion des cours d’eau non 
domaniaux. Cet établ issement comprend notamment les col lect ivités 
terr i tor iales et les établ issements publ ics de coopération intercommunale à 
f iscal i té propre compétents en matière de gest ion des mi l ieux aquatiques et de 
prévention des inondations.  
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EPTB (Un Etablissement Public Terr i torial de Bassin) :  groupement de col lect ivités 
terr i tor iales const i tué en vue de faci l i ter,  à l’échel le d’un bassin ou d’un 
groupement de sous-bassins hydrographiques, la prévention des inondations et 
la défense contre la mer, la gest ion équi l ibrée de la ressource en eau, ains i  que 
la préservation et la gest ion des zones humides et de contr ibuer, s’ i l  y a l ieu, à 
l’élaboration et au suivi  du Schéma d’Aménagement et de Gest ion des Eaux 
(SAGE). I l  assure la cohérence de l’activité de maîtr ise d’ouvrage des 
Etabl issements Publ ics d’Aménagement et de Gest ion de l’Eau (EPAGE). Son 
act ion s’ inscr i t  dans les pr incipes de sol idar ité terr i tor iale, notamment envers les 
zones d’expansion des crues, qui fondent la gest ion des r isques d’ inondation. 

 

Erosion  des sols  :  Dégradation des sols par les pluies et le t ravai l  mécanisé du 
sol.  L’érosion est la conséquence la plus vis ible du ruissel lement.  

 

Espèce envahissante  :  Espèce vivante exotique qui devient un agent de 
perturbation «nuis ible» à la biodivers i té autochtone avec des conséquences 
écologiques, économiques et sanitaires négatives.  Les phénomènes d' invasion 
biologique sont aujourd'hui  considérés comme une des grandes causes de 
régress ion de la biodivers ité, avec la pol lut ion, la f ragmentation écologique des 
écosystèmes et l 'ensemble const itué par la chasse, la pêche et la surexploitat ion 
de certaines espèces. 

 

rayère  :  L ieu où certaines espèces comme les poissons, les grenoui l les,  les 
mol lusques et les crustacés produisent ou déposent leurs oeufs.  

 

rand cycle de l ’eau  :  Mouvement perpétuel de l’eau sous tous ses états. Sous 
l’action du soleil, une partie de l’eau de mer s’évapore pour former des nuages. Avec 
les vents, ces nuages arrivent au dessus des continents où ils s’ajoutent à ceux déjà 

formés. Lorsqu’il pleut, qu’il neige ou qu’il grêle sur ces mêmes continents, une partie de l’eau 
de ces précipitations repart plus ou moins rapidement dans l’atmosphère soit en s’évaporant 
directement, soit du fait de la transpiration des végétaux et des animaux. Une deuxième partie, 
en ruisselant sur le sol, rejoint assez vite les rivières et les fleuves puis la mer. Quant au reste, il 
s’infiltre dans le sol et est stocké en partie dans des nappes. Cette eau finira aussi par retourner 
à la mer, à beaucoup plus longue voire très longue échéance, par le biais des cours d’eau que 
ces nappes alimentent. Par ailleurs, sous l’action du soleil, de l’eau de mer continue de 
s’évaporer…. 

 

AP  :  Hydrocarbure aromatique polycycl ique. 
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Hydrosystème  :  Ecosystème spécif ique des mi l ieux aquatiques décrit  
généralement par :  les êtres vivants qui  en font part ie, la nature du l i t  et des 
berges, les caractér ist iques du bassin versant souterrain et superciel,  le régime 
hydraul ique, et les propriétés physico-chimiques de l 'eau. 

 

CPE  :  Instal lat ion classée pour la protection de l’environnement. 

 

 

igne de partage des eaux ou l igne de crête  :  L igne de part et d'autre de 
laquel le les eaux s 'écoulent vers l 'un ou l 'autre de deux bassins versants 
juxtaposés. 

 

arst  :  Sous-sol const itué par des roches carbonatées solubles sous l’action 
du CO2 dans lesquel les apparaissent des f issures et des cavités où l’eau 
circule. 

 

AGD  :  P lan d’aménagement de gest ion durable. Voir  SAGE 

 

 

 

PAOT (Plan d'Actions Opérationnel Terr i tor ial isé):  Programme les act ions 
concrètes à réal iser pour mettre en oeuvre le programme de mesures et 
atteindre ains i  les objectifs  f ixés dans le schéma directeur d'aménagement et 
de gest ion des eaux (SDAGE).  

 

PCAHD  :  Plan Communal d’Aménagement d’Hydraul ique Douce. 

 

Pest icides  :  Substances chimiques ut i l i sées pour la protection des cultures 
contre les organismes nuis ibles (agents pathogènes, insectes ravageurs…) qui 
peuvent être entrainés dans les aquifères et les cours d’eau. 

 

Peti t  cycle de l ’eau  :  Depuis le XIXème siècle, l’homme a mis en place tout un système pour 
capter l’eau, la traiter le cas échéant afin de la rendre potable, pouvoir en disposer à volonté 
dans son domicile, puis pour collecter cette eau, une fois usée, la traiter et la restituer 
suffisamment propre, au milieu naturel, pour qu’elle n’altère pas le bon état écologique de ce 
dernier. Ce cycle artificiel, est appelé « petit cycle de l’eau ». 
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Poisson migrateur  :  Poisson qui se déplace périodiquement entre sa zone de 
reproduction et ses zones de développement ( l ieu de vie des juvéni les et des 
adultes).  Certaines espèces vivent alternativement en eau douce et en eau de 
mer, on les appel le « grands migrateurs ».  

 

Polluants  :  Substance ou processus de nature physique, chimique ou biologique 
introduit  par l 'homme et susceptible de contaminer les divers écosystèmes, 
terrestres,  l imniques ou marins.  Le pol luant est une substance qui se trouve dans 
les différents biotopes à une concentrat ion supérieure, ou dans certains cas, 
différente de sa concentrat ion habituel le.  

 

Pollut ion dif fuse  :  Pol lut ion dont la ou les or igines peuvent être généralement 
connues mais pour lesquel les i l  est impossible de repérer géographiquement 
des rejets dans les mi l ieux aquatiques et les formations aquifères. Par exemple, 
les prat iques agricoles sur la surface cult ivée peuvent être à l 'or igine de 
pol lut ions diffuses par entrainement de produits pol luants dans les eaux qui 
percolent ou ruissel lent.  

 

Pollut ion Ponctuelle  :  pol lut ion provenant d'un s i te identif ié, par exemple point 
de rejet d'un eff luent.  

 

Polyculture  :  En agriculture, la polyculture est le fait  de cult iver plus ieurs 
espèces de plantes dans une même exploitat ion agricole, ou plus largement 
dans une même région naturel le.  E l le est souvent associée à de l 'élevage.  

 

PPRI  (Plan de Prévention du Risque d ’ Inondation) :  Document émanant de 
l 'autor ité publ ique, dest iné à évaluer les zones pouvant subir  des inondations et 
proposant des remèdes techniques, jur idiques et humains pour y remédier.  C'est 
un document stratégique, cartographique et réglementaire qui déf init  les règles 
de construct ibi l i té dans les secteurs susceptibles d'être inondés. 

 

uissel lement  :  Phénomène d’écoulement des eaux à la surface des sols.  La 
naissance du ruissel lement nécess ite deux condit ions :  

▪  L’ intensité des précipitat ions doit  dépasser la vitesse d’ inf i l t rat ion de 
l’eau dans le sol .  La pluie ne s’ inf i l t re plus,  cela engendre un excès d’eau. 

▪  L’excès d’eau doit  dépasser la capacité de stockage d’eau en surface. Les 
f laques débordent, cela provoque le déplacement de l’eau. 

Le pr incipal facteur l imitant en Seine-Marit ime est l’ inf i l t rat ion. Les sols  l imoneux 
se déstructurent rapidement sous l’effet des pluies, ains i  la surface se colmate 
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progress ivement pour former une croûte de battance, quasi  imperméable. En 
dehors des inondations de biens et de personnes, la conséquence la plus vis ible 
du ruissel lement est l’érosion. 

 

AGE  (Schéma d ’Aménagement et Gestion des Eaux)  :  Inst i tué pour un sous-
bassin, un groupement de sous-bassins correspondant à une unité 
hydrographique cohérente ou un système aquifère, le Schéma 

d'Aménagement et de Gest ion des Eaux (SAGE) f ixe les objectifs  généraux et les 
disposit ions permettant de sat isfaire au pr incipe de gest ion équi l ibrée et durable 
de la ressource en eau ainsi  que de préservation des mi l ieux aquatiques et de 
protection du patr imoine piscicole. I l  doit  être compatible avec le Schéma 
Directeur d'Aménagement et de Gest ion des Eaux (SDAGE). I l  est établ i  par une 
Commiss ion Locale de l 'Eau (CLE) et est approuvé par le Préfet.  Le SAGE 
comporte un Plan d'Aménagement et de Gest ion Durable ;  de la ressource en 
eau et des mi l ieux aquatiques (PAGD)avec lequel les décis ions administrat ives 
dans le domaine de l 'eau doivent être compatibles ou rendues compatibles, 
ains i  qu'un règlement (opposable, comme ses documents cartographiques 
associés,  à toute personne publ ique ou pr ivée pour l 'exécution de toute 
instal lat ion, ouvrage, t ravaux ou act iv ité mentionnés à l 'art icle L.  214-2 du Code 
de l 'Environnement).  Les Schémas de Cohérence Terr i tor iale (SCOT), les Plans 
Locaux d'Urbanisme (PLU) et les cartes communales doivent être compatibles, 
ou rendus compatibles dans un délai  de trois ans, avec les objectifs  de 
protection définis  par le SAGE. 

 

SCOT  :  Schémas de Cohérence Terr i tor iale. Le SCoT est l’outi l  de conception et 
de mise en œuvre d’une planif icat ion stratégique intercommunale, à l’échel le 
d’un large bassin de vie ou d’une aire urbaine, dans le cadre d’un Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). 

 

Le SCoT est dest iné à servi r  de cadre de référence pour les différentes pol i t iques 
sector iel les,  notamment cel les centrées sur les quest ions d’organisat ion de 
l’espace et d’urbanisme, d’habitat,  de mobi l i té, d’aménagement commercial,  
d’environnement.. . .  I l  en assure la cohérence, tout comme i l  assure la 
cohérence des documents sectoriels  intercommunaux :  plans locaux 
d’urbanisme intercommunaux (PLUi),  programmes locaux de l’habitat (PLH), 
plans de déplacements urbains (PDU), et des PLU ou des cartes communales 
établ is  au niveau communal.  

 

SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux)  :  Document 
de planif icat ion de la gest ion de l 'eau établ i  pour chaque bassin ou groupement 
de bassins,  qui f ixe les or ientat ions fondamentales permettant de sat isfaire à 
une gest ion équi l ibrée et durable de la ressource en eau, détermine les objectifs  
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assignés aux masses d'eau et prévoit  les disposit ions nécessaires pour atteindre 
les objectifs  environnementaux, pour prévenir la détér iorat ion de l 'état des eaux 
et pour décl iner les or ientat ions fondamentales.  Les SDAGE, approuvés pour la 
première fois en 1996 en appl icat ion de la loi  sur l 'eau de 1992, ont été mis à 
jour f in 2009 pour répondre aux exigences de la Direct ive Cadre sur l 'Eau (DCE). 
I l s  incluent désormais les plans de gest ion  prévus par cette direct ive. Le SDAGE 
est élaboré et adopté par le comité de bassin ,  et approuvé par le Préfet 
coordonnateur de bassin .  Le secrétariat technique de bassin const i tue 
l ' instance technique en charge de rédiger les éléments const i tut i fs  du SDAGE. I l  
est établ i  pour la durée d'un cycle de gest ion de s ix ans (2010-2015, 2016-2021, 
2022-2027.. .)  et est accompagné d'un programme de mesures qui ident if ie les 
mesures clefs permettant d'atteindre les objectifs  déf inis .  Les programmes et les 
décis ions administrat ives dans le domaine de l 'eau ainsi  que les Schémas 
Départementaux de Carr ières (SDC) doivent être compatibles, ou rendus 
compatibles,  avec les disposit ions du SDAGE. Les Schémas de Cohérence 
Terr i tor iale (SCOT), les Plans Locaux d'Urbanisme (PLU) et les cartes communales 
doivent être compatibles,  ou rendus compatibles dans un délai de trois ans,  
avec les or ientat ions fondamentales et les objectifs  de qual ité et de quantité 
déf inis  par le SDAGE. 

 

alweg  :  L igne de fond d'une val lée. Dans une val lée drainée, le talweg est 
le l i t  du cours d'eau. 

 

Turbidité  :  Caractère d'une eau trouble, dont la non transparence est due à la 
présence de part icules en suspension. 

 

NIEFF  :  Zone Naturel le d’ Interêt Ecologique, Faunist ique et F lor ist ique. Issue 
d’un inventaire national,  ayant valeur de porter à connaissance. On 
dist ingue 2 types de ZNIEFF :  

§  les ZNIEFF de type I  :  secteurs de grand intérêt biologique ou écologique, 
§  les ZNIEFF de type I I  :  grands ensembles naturels  r iches et peu modif iés,  

offrant des potential i tés biologiques importantes.  
 

Zone d ’expansion de crue  :  Espace naturel ou aménagé où se répandent les 
eaux lors du débordement des cours d'eau dans leur l i t  majeur.  Le stockage 
momentané des eaux écrête la crue en étalant sa durée d'écoulement. Ce 
stockage part icipe au fonctionnement des écosystèmes aquatiques et 
terrestres.   

 

Zone humide  :  Les zones humides sont déf inies par la loi  92-3 du 3 janvier 1992 
sur l’eau comme des «  terrains,  exploités ou non, habituel lement inondés ou 
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gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ;  
la végétation, quand el le existe, y est  dominée par des plantes hygrophi les 
pendant au moins une part ie de l 'année ».  Ce sont des espaces de transit ion 
entre la terre et l’eau d’ importance majeure dans le fonctionnement de 
l’écologie et l’hydrosystème. 


